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GHAN DE NATUH.ALISATION. 

Rti111101l r~il, au 1I0111 de la Commissiou, par M. VANDliN STEEN. 

Uemasule du sieur Jean-Adam-Hubert VAN DE V ENNB. 

l\hssrnu11s.

Le sieur Yan de Yenne. 11é à Eeltt (partie cédée du Limbourg), le 2 octo
bre 1833, sollicite la g1·a11de naturalisation.

Il habite la Belgique depuis le 22 novembre 1862. et exerce, i1 Brée (Lim
bourg). la profession d'entrepreneur.

Il est marié et père de si). enfants nés en Belg,q ue.
li a satisfait aux obli.!;ations du service militaire dans les Pays-Bas. Il est

dispensé de payt'r le droit <l'enregistrement en vertu du 4° de l'articlo fer
de la loi du 7 aoùt 1881. 

Les rapports des autorités consultées coustatent que ln conduite et la
mornlitd du pétitionnaire sont exemples de tout reproche.

La uaturnhsation ordinaire lui a èté accordée par une disposition législa
tiv e du 2l> décembre 1874.

Votre Commission estime que le sieur Yan de Yenne remplit toutes les
conditions requises pour obtenir la grande naturalisation.

Le Bapporteur, 

VANDEN STEEN. 

Le Président; 

.Ju~IIN VAN CLEEMPUTTI~. 
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